
L'employeur est-il obligé de fournir des équipements de
protection individuelle à ses salariés ?

Réponse courte

L'employeur est légalement obligé de fournir gratuitement des équipements de protection individuelle à ses salariés

lorsque les risques professionnels ne peuvent être suffisamment réduits par des mesures de protection collective

ou d'organisation du travail. Cette obligation découle de l'article L.312-2 du Code du travail et du règlement grand-

ducal du 4 novembre 1994 relatif aux prescriptions minimales en matière d'EPI.

Les EPI doivent être conformes aux normes européennes (marquage CE), adaptés aux risques identifiés et

maintenus en bon état de fonctionnement par l'employeur. Le non-respect de cette obligation expose l'employeur à

des amendes de 251 à 25 000 euros prononcées par l'ITM, ainsi qu'à une responsabilité pénale en cas d'accident

du travail. L'employeur doit également former les salariés à l'utilisation correcte des EPI et en contrôler le port effectif.

Définition

L'obligation de fourniture d'EPI est une obligation légale de sécurité imposée à l'employeur par le Code du

travail, consistant à mettre gratuitement à disposition des salariés les équipements nécessaires pour les protéger

contre les risques professionnels identifiés lors de l'évaluation des risques. Cette obligation est subsidiaire : elle

intervient lorsque les mesures de protection collective sont insuffisantes.

Questions fréquentes

Comment gérer la distribution des EPI ?

L'employeur doit évaluer les risques par poste, sélectionner des EPI certifiés CE, commander en quantité suffisante, remettre
individuellement avec bon de réception signé, former chaque salarié, vérifier le port effectif, tenir un registre nominatif et remplacer tout
EPI défectueux immédiatement.

L'employeur est-il obligé de fournir des équipements de protection individuelle à ses salariés ?

Oui, l'employeur est légalement obligé de fournir gratuitement des EPI lorsque les risques professionnels ne peuvent être suffisamment
réduits par des mesures de protection collective. Cette obligation découle de l'article L.312-2 du Code du travail et du règlement grand-
ducal du 4 novembre 1994.

L'obligation de fournir des EPI est-elle inconditionnelle ?

L'obligation est subsidiaire : elle intervient lorsque les mesures de protection collective sont insuffisantes pour réduire les risques.
L'évaluation des risques (art. L.312-1) détermine les postes nécessitant des EPI. Toutefois, lorsque le besoin existe, l'obligation de
fourniture est absolue.

L'obligation de fourniture peut-elle être limitée par des contraintes budgétaires ?

Non, l'obligation de fournir des EPI est une obligation de résultat. L'employeur ne peut pas se prévaloir de contraintes budgétaires pour y
déroger. Le budget annuel doit couvrir l'acquisition, le remplacement et la maintenance des EPI nécessaires à tous les postes à risque.
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Le travailleur désigné a-t-il un rôle dans la gestion des EPI ?

Oui, le travailleur désigné joue un rôle clé dans le suivi des obligations EPI et la sensibilisation des équipes. Il participe à l'évaluation des
risques, au choix des équipements, à la vérification de la conformité et à l'audit en collaboration avec le service de santé au travail.

Les EPI doivent-ils porter un marquage spécifique ?

Oui, les EPI doivent porter le marquage CE attestant leur conformité aux normes européennes de sécurité. Ils doivent être adaptés aux
risques identifiés, à la morphologie du salarié et au poste de travail. L'employeur doit en assurer le maintien en bon état et le
remplacement.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-fourniture ?

L'employeur s'expose à des amendes de 251 à 25 000 euros prononcées par l'ITM, ainsi qu'à une responsabilité pénale en cas
d'accident du travail. L'ITM peut également ordonner la cessation immédiate du travail en cas de danger grave lié à l'absence d'EPI.

Conditions d’exercice

L'obligation de fournir des EPI est soumise à des conditions précises qui en définissent la portée et les limites.

Condition Détail

Risques identifiés L'obligation naît après évaluation des risques professionnels (art. L.312-1)

Subsidiarité Les EPI interviennent après épuisement des mesures de protection collective

Gratuité Les EPI sont fournis gratuitement par l'employeur (art. L.312-2)

Conformité Les EPI doivent porter le marquage CE et respecter les normes européennes

Adaptation Les EPI doivent être adaptés au risque, au poste et au salarié

Entretien L'employeur assure le maintien en bon état et le remplacement

Formation Obligation de former le salarié à l'utilisation de chaque EPI

Modalités pratiques

La mise en conformité avec l'obligation de fourniture d'EPI implique une démarche structurée.
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Étape Détail

Évaluation des risques Identifier tous les risques nécessitant le port d'EPI, poste par poste

Sélection Choisir des EPI certifiés CE, adaptés aux risques et confortables

Acquisition Commander en quantité suffisante pour assurer le roulement et le remplacement

Distribution Remettre les EPI individuellement avec bon de réception signé

Formation Former chaque salarié avant la première utilisation

Contrôle Vérifier régulièrement le port effectif et l'état des EPI

Registre Tenir un registre de distribution et de remplacement par salarié

Remplacement Remplacer immédiatement tout EPI défectueux, périmé ou endommagé

Pratiques et recommandations

Intégrer la fourniture d'EPI dans le processus d'accueil de chaque nouveau salarié pour garantir sa protection dès le

premier jour. Impliquer les salariés dans le choix des EPI pour améliorer le confort et favoriser le port effectif au

quotidien. Planifier un budget annuel dédié aux EPI incluant l'acquisition, le remplacement et la maintenance pour

éviter les ruptures de stock. Auditer régulièrement la conformité des EPI en collaboration avec le service de santé au

travail et le travailleur désigné. Sanctionner le refus de port d'EPI après rappel à l'ordre, car l'inaction de l'employeur

face au non-port engage sa propre responsabilité en cas d'accident. Les obligations légales encadrant le port des EPI

précisent le cadre applicable.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 du Code du travail Fourniture gratuite et entretien des EPI

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales relatives aux EPI

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination dans la protection

L'obligation de fournir des EPI est une obligation de résultat : l'employeur ne peut pas se prévaloir de contraintes budgétaires pour y

déroger. L'ITM effectue des contrôles réguliers et peut ordonner la cessation immédiate du travail en cas de danger grave lié à

l'absence d'EPI. Le salarié qui refuse de porter ses EPI commet une faute disciplinaire pouvant justifier un licenciement pour faute

grave.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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